
budgets 
primitifs 

2025 

15 communes

28 539 
habitants

ÉVOLUTION DE LA POPULATION INTERCOMMUNALE 
(DONNÉES : BASE NATIONNALE DES INTERCOMMUNALITÉ - DGCL)

NOTE SYNTHÉTIQUE 

Le budget principal 
de la CCRA

7 699 288 € 
FONCTIONNEMENT

6 271 667 €
INVESTISSEMENT

1 427 621 €

Le budget ASSAINISSEMENT

 3 345 729 € 
FONCTIONNEMENT

1 210 729 €
INVESTISSEMENT

2 135 000 €

Le budget Ordures ménagères

 4 582 721 € 
FONCTIONNEMENT

4 472 721 €
INVESTISSEMENT

110 000 €

Le budget GEMAPI
(Gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations)

1 420 028 € 
FONCTIONNEMENT

1 037 008 €
INVESTISSEMENT

383 020 €

Le budget PAPO
(Parc d'activités de la porte d'opale)

Le budget CIAS
(Centre intercommunal d'action sociale)

851 625 € 
FONCTIONNEMENT

830 625 €
INVESTISSEMENT

21 000 €
3 546 419 € 

ÉVOLUTION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

2022* neutralisation de la FPU perçue et reversée aux communes

UNE SANTÉ FINANCIÈRE  
QUI SE STABILISE

Taxe Foncier bâti : 3,88 %
Taxe Foncier non bâti : 8,84 %
Résidence secondaire : 6,61 %
Cotisation foncière des entreprises : 27,04 %

UNE FISCALITÉ DES MÉNAGES 
INCHANGÉE DEPUIS 2016
SAUF POUR LA TAXE D’HABITATION SUR 

LES RÉSIDENCES SECONDAIRES 

CCRA : 43,85 agents titulaires*

CIAS : 8,10 agents titulaires*

ÉVOLUTION DES CHARGES DE PERSONNEL

 RESSOURCES FISCALES : 1,3 FOIS MOINDRE QU'AILLEURS

 DES CHARGES DE PERSONNEL :  MAÎTRISÉES ET 2 À 3 
FOIS MOINS IMPORTANTES QU'AILLEURS

FOnctionnement

INVESTISSEMENT

*La capacité de désendettement est la durée qu’il faudrait pour 
rembourser la totalité du capital des emprunts si l’on y consacrait la 
totalité de l’épargne brute.

RATIOS

ÉVOLUTION DE L'ÉPARGNE BRUTE

Le taux d’épargne brute est le ratio épargne brute/dépenses réelles de fonctionnement. 
Il permet de déterminer la capacité à investir de la collectivité.

ÉTAT DE LA DETTE AU 01/01/2025

MAIS

AVEC

(recettes de la fiscalité directe locale par habitant en 2024 : 
pour la CCRA : 151, 28 € | moyenne nationale : 195 €)

* en équivalent temps plein

Une capacité d'investissement retrouvée pour déployer 
de nouveaux projets au cours de la deuxième partie du 
mandat !

Dépenses réelles par budget.



« UN TERRITOIRE QUI DOIT 
FAIRE FACE AUX ENJEUX 

CONTEMPORAINS ET FUTURS DE 
LA MAÎTRISE DE L’EAU » 

1 208 000 € pour l’extension du réseau d’assainissement à Zutkerque 
et Oye-plage.

DES BUDGETS 2025 au service du projet de mandat 2020-2026

1ORIENTATION 

817 000 € au bénéfice de la rivière de la Hem (SYMVAHEM) et de la gestion des wateringues et canaux (IIW) et de la 
protection du trait de côtes (PMCO).

« UN TERRITOIRE PÉRI-URBAIN 
QUI SE RÉINVENTE DANS UN 
CONTEXTE DE TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE  » 

3ORIENTATION 

« UN TERRITOIRE QUI SE 
CONSTRUIT POUR ET PAR 

LES SOLIDARITÉS ENTRE SES 
HABITANTS » 

39 000 € pour agir en faveur de l’inclusion numérique.4ORIENTATION 

« UN TERRITOIRE QUI 
ACCOMPAGNE LE 

DÉVELOPPEMENT ÉQUILIBRÉ 
D’UNE ÉCONOMIE INVENTIVE ET 

DURABLE » 

5ORIENTATION 

* dépenses réelles consolidées inscrites aux budgets primitifs 2025 (CCRA et CIAS).

AU total :
Montant consolidé 
des dépenses réelles

21 445 810 € * AU SERVICE DU TERRITOIRE 
DE LA RÉGION D’AUDRUICQ… ET DE SES HABITANTS

« UN TERRITOIRE QUI 
CULTIVE SON HISTOIRE 

NOURRICIÈRE  » 
2ORIENTATION 

70 000 € en faveur d’une alimentation durable s’appuyant sur la 
biodiversité et l’éducation alimentaire

3 MILLIONS D’EUROS pour une première tranche 2025 de travaux 
au Parc d’activités de la Porte d’Opale.

90 000 € consacrés à la lutte contre les rats musqués.

360 000 € budgétés pour protéger le cordon dunaire des Escardines.

60 000 € pour une première tranche de panneaux photovoltaïque sur le 
patrimoine communautaire (station d’épuration).

200 000 € prévus en faveur d’actions collectives agricoles en 
compensation du Parc d’activités.

2 750 000 € de contribution au SEVADEC (+ 10 %) pour une politique 
exigeante de traitement des ordures ménagères. 
Malgré cela, 0 % de hausse de la redevance ordures ménagères permis par 
les efforts de gestion de la CCRA et de tri de ses habitants.

1 250 000 € pour le marché de collecte des déchets ménagers et assimilés.

300 000 € pour accompagner une politique de l’habitat ambitieuse.

120 000 € en faveur d’une mobilité active favorisant l’usage du vélo.

187 000 € pour accompagner une urbanisation vertueuse du territoire.

475 000 € pour la première tranche des travaux d’un Espace des familles.

60 000 € pour des animations santé et sportives multiples en directionen 
direction prioritairement des enfants/ ados.

90 000 € pour l’épanouissement culturel des habitants.

664 000 € pour le service public d’apprentissage de la natation et sa piscine communautaire (couverts par 15 % de 
recettes).

160 000 € pour le patrimoine, notamment lié à la chicorée (111 000 € pour les travaux de la sécherie).

256 000 € d’interventions sociales (en direction des familles notamment) et d’insertion.

32 000 € pour l’accompagnement d’actions éducatives.

88 000 € de soutien à l’économie de proximité.

123 000 € pour le développement touristique du territoire.


